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RECOMMANDATION DU CSMI 
 

 

VACCINATION de l'ADULTE contre  

la DIPHTERIE, le TETANOS, la COQUELUCHE et la POLIOMYELITE 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

Le Conseil supérieur des maladies infectieuses recommande la vaccination 
contre la diphtérie, le tétanos, la coqueluche et la poliomyélite selon le 
schéma repris dans les pages suivantes. 

 



   

 

A) Vaccins existants : 

 di te perac :   anatoxine diphtérique ≥ 2 UI (2,5 Lf) 
   anatoxine tétanique ≥ 20 UI (5 Lf) 
   antigènes de Bordetella pertussis 

 anatoxine pertussique 8 ug 
 hémagglutinine filamenteuse 8 ug 
 pertactine 2,5 ug 

 di te perac IPV : même composition et virus  poliomyélique inactivé sur   
   hydroxide d'aluminium hydraté (total : 0,3 mg Al 3+) et   
   phosphate d'aluminium (total : 0,2 mg Al 3+) :  
    type 1 (souche Mahoney) 40 Unités d'antigène (UD) 
    type 2 (souche MEF-1) 8 UD 
    type 3 (souche  Saukett) 32 UD 

Les vaccins destinés aux adultes comportent une quantité moindre d'anatoxine tétanique,  
diphtérique et d'antigènes coquelucheux par rapport aux vaccins pour les enfants. Ils ne 
contiennent pas de thiomersal. 

La production de vaccins comportant uniquement de l'anatoxine tétanique et de l'anatoxine 
diphtérique va être interrompue par toutes les firmes pharmaceutiques.  

 

B) Schéma vaccinal : 

1. Adulte non vacciné contre tétanos et diphtérie : 

1ère injection : jour 0      di te perac IPV 
2ème injection :  30-60 jours après la 1ère injection di te perac  
3ème injection : 12 mois après la 2ème injection di te perac  

2. Adulte non vacciné contre tétanos - diphtérie - polio : 

1ère injection : jour 0     di te perac  IPV 
2ème injection :  30-60 jours après la 1ère injection di te perac  IPV 
3ème injection : 12 mois après la 2ème injection di te perac  IPV 

3. Adulte vacciné : 

Rappel tous les 10 ans : une seule injection    di te perac IPV. 

 

C) Remarques : 

 Si le schéma de vaccination est interrompu depuis moins de 20 ans, il suffit de recommencer 
avec l'injection manquante ; inutile de recommencer dès le début. 

Exemple :  1ère injection : mai 2008 
 2ème injection : juin 2008 

Le patient est revu en consultation en 2024. Il suffit alors de faire une injection de 
di te perac IPV, qui est à considérer comme la 3ème, et ensuite un rappel tous les 10 
ans.  

  



   

 Les états de déficience immunitaire ne sont pas des contre-indications à la vaccination di te perac 
IPV, mais la réponse immunitaire peut être diminuée.  

 Grossesse et allaitement : attitude identique. Pas de contre-indication à la vaccination. Voir le 
texte sur la recommandation de la vaccination contre la coqueluche chez la femme enceinte.  

 Contre-indication : une réaction anaphylactique lors de l'administration antérieure d'un des 
éléments du vaccin. 

 L'administration s'effectue en intramusculaire, dans le deltoïde. 

 Chaque injection est documentée sur une carte de vaccination et certifiée par la signature du 
médecin qui la pratique ou sous la responsabilité duquel elle est pratiquée. Pour des raisons de 
traçabilité, il est recommandé d’indiquer le numéro du lot du vaccin utilisé dans le dossier médical 
du patient et sur la carte de vaccination.  

 Les vaccins sont stockés entre 2 et 8°C. 

 Effets secondaires : essentiellement locaux et limités : rougeur, chaleur, douleur au point 
d'injection. 

 

D) Marche à suivre en cas de plaie : 

1. Lavage, désinfection et éventuel débridement chirurgical de la plaie. 

2. Vaccination antérieure correcte : se fier uniquement à la carte de vaccination. 

3. Pratiquement : 

 

 
Statut vaccinal 

 

 
Immunoglobulines 

spécifiques 
antitétaniques 

 

 
Vaccin tétanos - diphtérie - coqueluche - polio 

 
 
 
Pas de vaccination ou 
non documentée 
 

 
 
 

Oui 

- 1ère injection (jour 0) : di te perac IPV 

- 2ème injection (30-60 jours après la 1ère inj.) : di te perac 

- 3ème injection (12 mois après la 2ème inj.) : di te perac 

ou 

- 1ère injection (jour 0) : di te perac IPV 

- 2ème injection (30-60 jours après la 1ère inj.) : di te perac IPV 

- 3ème injection (12 mois après la 2ème inj.) : di te perac IPV.  

Vaccination 
incomplète :  
1 seule dose reçue 

Oui - 1ère injection (jour 0) : di te perac IPV 

- 2ème injection (12 mois après la 1ère inj.) : di te perac (voir 
sous B.1.) 

Vaccination 
incomplète : 
2 doses reçues 

Oui 1 seule dose di te perac IPV 



   

Vaccination correcte, 
documentée, dernière 
injection datant de 
moins de 5 ans 

Non Non 

Vaccination correcte, 
documentée, dernière 
injection datant de 
plus de 5 ans, mais 
moins de 10 ans 

Non 1 seule dose di te perac IPV 

Vaccination correcte, 
documentée, dernière 
injection datant de 
plus de 10 ans et de 
moins de 20 ans  

Oui 1 seule dose di te perac IPV 

 
Cette recommandation a été préparée par le Dr Thérèse Staub. Elle a été discutée et approuvée par le 
Conseil supérieur des maladies infectieuses en ses séances du 4 juillet et 26 septembre 2017 et remplace la 
recommandation du CSMI relative à la vaccination des adultes contre la diphtérie, le tétanos, la coqueluche 
et la poliomyélite émises en 2014. 
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